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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Politique énergétique

Afin de sécuriser l'approvisionnement énergétique de la Suisse, le Conseil fédéral a
ouvert la procédure de consultation sur la réserve d'électricité pour l'hiver. L'objectif
de cette réserve est de garantir l'approvisionnement électrique de la Suisse, en
particulier à la fin de l'hiver. Premièrement, cette «réserve hiver» fonctionnerait
comme une assurance disponible en dehors du marché usuel de l'électricité. En
d'autres termes, elle ne serait utilisée qu'en cas de pénurie grave d'électricité.
Deuxièmement, cette assurance comporte plusieurs volets: une réserve
hydroélectrique, la construction d'une centrale à gaz de réserve à Birr (AG), le
mécanisme de sauvetage des entreprises électriques d'importance systémique, la
réduction des débits résiduels dans la loi sur les eaux (LEaux) et la campagne de
sensibilisation pour réduire la consommation d'énergie des helvètes. 
L'objectif de la «réserve hiver» est de garantir une puissance totale de 1000 MW grâce
aux centrales de réserve à gaz et hydroélectriques. Ces premières centrales pourraient
être opérationnelles dès février 2023 pour sécuriser l'approvisionnement énergétique
de l'hiver 2022/2023. Finalement, les coûts de ces assurances seront à la charge des
consommateurs finaux, via la rémunération pour l'utilisation du réseau de transport de
l'électricité. 1
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1) Communiqué de presse CF 07.09.2022; Communiqué de presse CF du 19.10.2022; Communiqué de presse CF du
23.09.2022; SoZ, 14.8.22; AZ, CdT, Lib, NZZ, 18.8.22; NZZ, TA, 24.8.22; WW, 25.8.22; 24H, AZ, CdT, Lib, 8.9.22; AZ, 24.9.22;
NZZ, 28.9.22; AZ, 29.9.22; AZ, 1.10.22; 24H, 3.10.22; Lib, 10.10.22; AZ, 21.10.22; TA, 24.10.22; AZ, CdT, 26.10.22; LT, 28.10.22;
NZZ, 29.10.22; CdT, LT, 7.11.22; WOZ, 24.11.22
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